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Introduction – P    q               ’                                                   à  ’  -
nexe 2 du plan de formation a-t-elle été conçue? 

 

Chères formatrices professionnelles, chers formateurs professionnels,  
Chères formatrices pratiques, chers formateurs pratiques, 

 

Dès lors que les personnes en apprentissage que vous encadrez ont moins de 18       ’     -
                            j                           è           ’                          -
        â                ’                                                         à  ’  -
nexe 2 du plan de formation, les jeunes sont sensibilisés aux dangers et apprennent à estimer cor-
rectement dangers et risques. En tant que formatrice professionnelle ou formateur profession-
nel/formatrice ou formateur pratique, vous avez le devoir de former en conséquence les personnes 
                  C  q                       à                     ç                      ’      -
tissage afin que les comportements à adopter puissent être véritablement intégrés. Les personnes 
en apprentissage doivent au préalable être formées aux instructions de sécurité concernant les ac-
        q ’                   à                                 ’                        ç       -
rale pour toutes les tâches citées dans les tableaux suivants. Les exercices      q          ’     -
prise des domaines spécifiques «Énergie» et «Télécommunication» répertorient les travaux dan-
                    à  ’       2               ’ê                                  q             

L       ’                                   té a été conçue par le groupe de travail Entreprise 
pour vous permettre de garder une trace des instructions que vous avez transmises et de leur 
date. Le présent document ne constitue toutefois pas un justificatif en cas de contrôle des 
autorités cantonales. Il faut à cet effet une attestation de formation détaillée renseignant sur les 
  j                   y    ’             C                                                        
de la personne en formation concernée. 

         ’ê                                ’                           q           ’        ô    
votre autorisation de former des apprentis peut vous être retirée. 

Certaines instructions de sécurité sont également enseignées lors des CIE et sanctionnées par 
 ’                                         C                                        à  ’           
de formation et aux personnes responsables de la formation de dispenser les instructions de sécu-
rité. 

Les outils que vous pouvez utiliser lors des formations figurent dans la colonne «Sujets de préven-
tion pour la formation, instruction et surveillance». 
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L                       ’                                                                         
à  ’       2 du plan de formation. Seules des lignes réservées aux signatures ont été ajoutées 
     q                 q                                               ô         q ’             
été enseigné. 

Le présent document peut être téléchargé sur https://www.netzelektriker.ch/fr/outils. 
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Dé oga ions à l’in   dic ion d’    c u   d s   avaux dang   ux 
(base: Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes; RS 822.115.2, état au 12.01.2022) 

Article, 
lettre, 

chiffre 

Travail dangereux  
(                   ’               E R R  822   5 2) 

3 Contrainte physique 

3a La manipulation sans moyens auxiliaires de charges de plus de: 
1. 15 kg pour les hommes et 11 kg pour les femmes de moins de 16 ans, 

2. 19 kg pour les hommes et 12 kg pour les femmes de plus de 16 ans et de moins de 18 ans. 

3c L           q    ’                  è                           2            j     
1. dans une position courbée, inclinée sur le côté ou en rotation, 

2. à          ’            -dessus, ou 
3. en partie à genoux, en position accroupie ou couchée. 

4 Influences physiques 

4c Les travaux entraînant une exposition à un bruit continu ou impulsif dangereux pour  ’  ï              à          à         ’                             j           q         LE  8     85  dB(A). 

4d Les travaux effectués avec des outils vibrants ou à percussion avec une exposition aux vibrations main-bras A(8) supérieure à 2,5 m/s2. 

4e L                                 ’                                                           à                            

4h Les travaux entraînant une exposition à des radiations non ionisantes, notamment à 
1. des champs électromagnétiques, en particulier lors de travaux sur des émetteurs, à proximité de courants à haute tension ou de courants forts ou avec des appareils de catégorie 1 ou 2 

selon la norme ISO SN EN 12198-1+A1, 2008, «Sécurité des machines – Estimation et réduction des risques engendrés par les rayonnements émis par les machines», 

2.       y                  ’              ’        3 5 à  00    (    è   U  )                                                        U              à  ’        ’                     -
gée au soleil, 

3. des rayons laser des classes 3B et 4 selon la norme ISO DIN EN 60825-1, 2015, «Sécurité des appareils à laser». 

5 Agents chimiques impliquant des dangers physiques 

5a Les travaux avec des substances et des préparations qui, en raison de leurs propriétés, sont associées à au moins une des mentions de danger (phrases H) ci-après dans la classification établie 
        è        (CE)  ° 272/2008                                   ’       2             ’              5 j    20 5         produits chimiques (OChim): 

2. gaz inflammables: H220, H221 

4. liquides inflammables: H224, H225 

6 Agents chimiques impliquant des dangers toxicologiques 

6a Les travaux avec des substances et des préparations qui, en raison de leurs propriétés, sont associées à au moins une des mentions de danger (phrases H) ci-après dans la classification établie 

par le règlement (CE) n°1272/2008, dans la version mentionnée d     ’       2          C     

2. corrosion cutanée: H314 
5. sensibilisation respiratoire: H334 

6. sensibilisation cutanée: H317 

6b L           q        î           q                            ’                           ’        

1.  ’            q                                            ê                      è        (CE)  ° 272/2008                                   ’       2          C                -

tant une des propriétés mentionnées à la let. a, notamment les gaz, vapeurs, fumées et poussières 
2.  ’  j                                                                                          à           
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Dé oga ions à l’in   dic ion d’    c u   d s   avaux dang   ux 
(base: Ordonnance du DEFR sur les travaux dangereux pour les jeunes; RS 822.115.2, état au 12.01.2022) 

Article, 
lettre, 

chiffre 

Travail dangereux  
(                   ’               E R R  822   5 2) 

8 Outils de travail dangereux 

8a Les travaux effectués avec les outils de travail en mouvement ci-après: 

1. chariots de manutention avec siège ou poste de pilotage, 

2.                   ’              27            999                
9. ponts mobiles. 

8b Travaux avec les outils de travail présentant des éléments en mouvement dont les zones dangereuses ne sont pas protégées par des dispositifs de protection ou le sont seulement par des 

                                   ;                                  ’     î                                                                    ’                       

8c                                   y  è                     q          ’                                                      dans des conditions de service particulières ou lors de tâches 

 ’           

10 Envi onn m n  d    avail p és n an  un  isqu  él vé d’accid n  p o  ssionn l 

10a Les travaux impliquant un risque de chute, en particulier à des postes de travail en hauteur. 

10b Les travaux dans des espaces confinés, en particulier dans des puits ou dans des gaines techniques. 

10c L                      ’                                                            q    ’                                   utes ou de voies ferrées non fermées à la circulation. 

12 Non-perception de signaux sonores 

12 L                            q    ’                                          -perception de signaux sonores sont considérés comme dangereux pour les jeunes, en particulier les travaux sur des 
voies ferrées où                                           œ                     

 

  



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 

 

   

 
© CO D&Q ER 

 
01.02.2023 

 

Groupe de travail Entreprise    Version 1.0 Page 6/28 
 

Tabl  d s ab évia ions d  l’ann x  2 

AA        ’              

AES Association des entreprises électriques suisses 

ARF Après achèvement réussi de la formation 

bpa Bureau de prévention des accidents 

CI Cours interentreprises 

CO Compétence opérationnelle 

EN Domaine spécifique énergie 

EP École professionnelle 

ESTI Inspection fédérale des installations à courant fort 

GEN Cours interentreprises généraux 

LC Domaine spécifique lignes de contact 

MaSéc M                         ’ E  

PFI Pendant la formation initiale 

RS Recueil systématique 

RTE Ouvrage de référence en matière de technique ferroviaire UTP 

SN EN Norme suisse 

Suva C                        ’                  ’          

TEL Domaine spécifique télécommunication 

UTP Union des transports publics 

VSS Association suisse des professionnels de la route et des transports  
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction et sur-
veillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l1 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)2 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Activités dans/sur des instal-

lations à courant fort: 
 
Les travaux présentant un dan-

     ’                         
les travaux sur des installations 
à courant fort sous tension. 

 
 
CO: 

a1, a2, a3, a4 
b2, b3, b4 
c1, c2, c3, c4 

d1, d2, d3 
e1, e2 

• Électrisation 
 Électrocution 

• Arc électrique 
 Chaleur/brûlure 

Éblouissement 

• Dommages in-
directs 

Chute 
Incendie 

4e • Suva dépliant réf. 84042: «5 + 5 règles vitales pour les travaux sur 
   à            ’                     q   » 

• Suva support pédagogique réf. 88814: «5 + 5 règles vitales pour les 
               à            ’                     q   » 

• RS 734.2: «Ordonnance sur les installations électriques à courant 

fort (Ordonnance sur le courant fort)» 

• SN EN 50110-1: «Exploitation des installations électriques» 

• Directive ESTI 100: «Termes et définitions techniques, mandats de 
                        œ    » 

• Directive ESTI 407: «Activités sur des installations électriques ou à 
proximité de celles-ci» 

• RTE 20600: «Sécurité lors de travaux sur les installations élec-
triques ferroviaires» 

• RTE 27960: «Avis de mise en garde des installations de courant de 
traction» 

• AES, MaSéc 

Travaux selon 3 méthodes 

• Travaux hors tension 

•         à            ’                      

• Travaux sous tension TsT 
Travailler, manipuler 

• Travaux sous tension TsT (niveau 1) 

• Exercice pratique Travaux TsT niveau 1 
(mesurer, couvrir, isoler) 

• Exercice pratique pour les activités dans/sur des instal-
lations électriques à courant fort 
(                      ô         œ    ) 

2e - 3e 

AA 

Cours 5 

- 10 EN 
 
Cours 3 

+ 5 - 10 
LC 
 

Cours 7, 
9, 10 
TEL 

1re - 3e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Démonstration, ins-

truction, exercice 
pratique 
 

Exercice pratique et 
consolidation à 
 ’         5   

5 règles vitales pour 
les travaux sur ou à 
           ’        -

tions électriques 

PFI 

2e - 3e 
AA 

ARF 

3e AA 

 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

  

 
1                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
2 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l3 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)4 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

La manipulation sans 

moyens auxiliaires de 
charges de plus de: 
 

1. 15 kg pour les hommes et 11 
kg pour les femmes de moins 
de 16 ans, 
 

2. 19 kg pour les hommes et 12 
kg pour les femmes de plus de 
16 ans et de moins de 18 ans. 

 
 
CO: 

b2, b3, b4 
c2, c4 

•               ’         
locomoteur ou des par-
ties du corps (p. ex. dos, 
genoux et poignets) 

• Risque de blessure 
(p. ex. écrasement, blo-

cage) 

3a • Suva publication réf. 44018: «Soulever et porter 
correctement une charge» 

• C              ’                 62 5  «         
au travail et protection de la santé lors de la ma-
nutention de charges» 

• Suva publication réf. 88316: «Portez futé» 

1re AA Cours 1 

+ 4 GEN 

1re AA Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

2e AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
3                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
4 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l5 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)6 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

L s   avaux qui s’    c u n  

de manière répétée pendant 
plus de 2 heures par jour: 
 

1. dans une position courbée, 
inclinée sur le côté ou en rota-
tion 

 
2  à          ’          
au-dessus 

 
3. en partie à genoux, en posi-
tion accroupie ou couchée 

 
 
CO: 

b2, b4 
c1, c2, c3, c4 

•            ’          -
ties du corps (p. ex. dos, 
disques intervertébraux, 

nuque, genoux, etc.) 

3c •                         06   «L’          - Un 
facteur de succès pour toutes les entreprises» 

• Suva liste de contrôle réf. 67090: «Posture de tra-
vail correcte» 

1re AA  1re AA Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

2e AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
5 Sont réputés professionnels les titul       ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
6 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l7 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)8 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux entraînant une 

exposition à un bruit continu 
ou impulsif dangereux pour 
l’ouï  ou  xposan  à un b ui  

à pa  i  d’un niv au d  p  s-
sion sonore journalier équi-
valent LEX,8h de 85 dB(A). 

 
 
CO: 

b1, b2, b3, b4 
c2, c3, c4 

• Fatigue, stress, propen-
sion aux erreurs 

• Difficultés de communi-
cation 

• Dommages auditifs irré-
          (       ’    -
tion due au bruit) 

• Lésions auditives résul-
         ’           pro-
          ’  ï  

• Utilisation incorrecte des 
             ’  ï  

• M  q    ’            û 
au mauvais entretien 
                 ’  ï  

4c • Suva publication réf. 44057: «Bruit dangereux 
      ’  ï                       » 

• Suva liste de contrôle réf. 67009: «Bruit au poste 
de travail» 

• Suva liste de contrôle réf. 67020: «Protecteurs 
 ’  ï » 

• Suva publication réf. 44091: «Tout ce que vous 
devez savoir sur les EPI» 

• Suva liste de contrôle réf. 67091: «Équipement de 
protection individuelle» 

• Suva publication réf. 66096: «La protection indivi-
           ’  ï » 

• AES, MaSéc  

1re AA Cours 1 

+4 GEN 

1re AA Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

2e AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
7                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q ivalente dans le domaine de la 
personne en formation. 
8 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l9 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)10 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux effectués avec 

des outils vibrants ou à per-
cussion avec une exposition 
aux vibrations main-bras A(8) 

supérieure à 2,5 m/s2. 
 
 

CO: 
b1, b2, b3, b4 
c2, c3, c4 

• Vibrations transmises au 
système main-bras: 
troubles vasculaires 

(«phénomène des doigts 
blancs») et ostéo-articu-
laires (notamment dans 

les poignets) 

4d • Suva liste de contrôle réf. 67070: «Vibrations au 
poste de travail» 

1re AA  1re AA Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

2e AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
9                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                  domaine de la 
personne en formation. 
10 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l11 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)12 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux entraînant une 

exposition à des radiations 
non ionisantes, notamment à: 
 

1. des champs électromagné-
tiques, en particulier lors de tra-
vaux sur des émetteurs, à 

proximité de courants à haute 
tension ou de courants forts, 

 

2. des rayons ultraviolets, en 
                  ’               
prolongée au soleil, 

 

3. des rayons laser des classes 
3B et 4 (EN 60825-1). 

 
 
CO: 

a2, a3 
b1, b2, b3, b4 
c1, c2, c3, c4 

d2, d3 
e2 

Rayonnement non ioni-

sant 

• Incompatibilité avec les 
implants médicaux (per-
turbation des stimula-
teurs cardiaques) 

• Exposition au soleil, can-
cer de la peau 

• Circulation particulière-
ment touchée 

• Les fortes concentrations 
 ’           q        -
vent des inflammations 

oculaires, des irritations 
au niveau de la gorge, 
des difficultés respira-

toires et des maux de 
tête 

Laser 

• Lésions oculaires ou 
perte de la vue 

4h Rayonnement non ionisant 

•                        903  «                 ’  -
position aux postes de travail» 

 
Exposition au soleil 

• Suva liste de contrôle réf. 67135: «Travailler à 
 ’                                                » 

 

Laser 

• Suva publication réf. 66049: «Attention: rayonne-
ment laser!» 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 1 

+ 4 
GEN 
 

Cours 8 
- 10 LC 
 

Cours 3 
+ 8 - 10 
TEL 

1re – 2e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
11                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
12 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l13 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)14 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux avec des subs-

tances et des préparations 
qui, en raison de leurs pro-
priétés, sont associées à au 

moins une des mentions de 
danger (phrases H) ci-après 
dans la classification  

établie par le règlement (CE) 
n°1272/2008 , dans la version 
m n ionné  dans l’ann x  2, 

ch. 1, d  l’o donnanc  du 5 
juin 2015 sur les produits chi-
miques (OChim): 

 
2. gaz inflammables H220, 
H221 

 
4. liquides inflammables H224, 
H225 

 
CO: 
a3 

b1, b3, b4 
c1, c2, c3, c4 
d2 

Risqu  d’inc ndi     d’ x-

plosion 

• Empoisonnement et as-
phyxie 

• Chute de bouteilles de 
gaz 

5a • Suva liste de contrôle réf. 67013: «Emploi de sol-
vants» 

• Suva liste de contrôle réf. 67068: «Bouteilles de 
gaz» 

• Suva liste de contrôle réf. 67071: «Stockage de li-
quides facilement inflammables» 

•                    ô        67 32  «R  q     ’  -
plosion» 

• Fiches de données de sécurité des différentes 
substances 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 1 

GEN 
 
Cours 2 

+ 5 - 7 + 
10 EN 
 

Cours 6, 
7, 9, 10 
LC 

 
Cours 2, 
3, 7, 8, 

10 TEL 

1re AA Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
13                                             ’                                  ( ’                                           ssion          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
14 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l15 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)16 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux avec des subs-

tances et des préparations 
qui, en raison de leurs pro-
priétés, sont associées à au 

moins une des mentions de 
danger (phrases H) ci-après 
dans la classification établie 

par le règlement (CE) 
n°1272/2008 , dans la version 
mentionnée dans l’ann x  2, 

ch. 1, OChim: 
 
2. corrosion cutanée H314 

 
5. sensibilisation respiratoire 
H334 

 
6. sensibilisation cutanée H317 
 

 
CO: 
a3 

b1, b4 
c1, c2, c3, c4 
d2 

• R  q    ’          -
ment 

• Risque de maladies cu-
tanées: 
Irritations cutanées 
Eczéma et allergies 

Maladie des voies respi-
ratoires 

6a • Suva liste de contrôle réf. 67013: «Emploi de sol-
vants» 

• Suva liste de contrôle réf. 67035: «Protection de 
la peau au travail» 

• Suva liste de contrôle réf. 67056: «Lubrifiants et 
fluides de coupe» 

• Suva liste de contrôle réf. 67063: «Résines réac-
tives» 

• Suva publication réf. 11030: «Substances dange-
           q ’              » 

• SECO - conditions de travail 710.245: «Utilisation 
sûre de produits chimiques en entreprise» 

• Fiches de données de sécurité des différents pro-
duits chimiques 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 1 

GEN 
 
Cours 2, 

5, 6, 7 
EN 
 

Cours 2, 
3, 7, 8, 
10 TEL 

1re AA Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 

 
15 Sont réputés professi                       ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
16 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l17 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)18 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux qui entraînent un 

risque important de maladie 
ou d’in oxica ion  n  aison d  
l’ mploi: 

 

    ’            q              
de processus et ne devant pas 

être classés selon le règlement 
(CE) n°1272/2008, dans la ver-
                      ’       

2, ch. 1, OChim, mais présen-
tant une des propriétés men-
tionnées à la let. a, notamment 

les gaz, vapeurs, fumées et 
poussières 

 

2   ’  j                     -
tances ou des préparations pré-
sentant une des propriétés 

mentionnées à la let. a 
 
CO: 

a3 
b1, b2, b3, b4 
c1, c2, c3, c4 

d2 

• Mise en danger de soi-
 ê       ’           
            ’        

• Inhalation de poussière 
 ’                     

 ’    

• Lésions pulmonaires 
prolongées 

6b • Suva brochure réf. 84059: «Identifier, évaluer et 
manipuler correctement les produits amiantés. Ce 
que vous devez savoir en tant que technicien 

 ’                      q  » 

• Suva brochure réf. 88254: «Identifier, évaluer et 
manipuler correctement les produits amiantés. 
Règles vitales pour la branche électrique» 

• Suva dépliant réf. 84024: «Identifier et manipuler 
                                        ’       » 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 1 

+ 4 
GEN 

1re AA Démonstration, ins-

truction 
 
Identification du 

danger, évaluation 
de la situation, ac-
tion 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re – 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 

 
17                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    qualification équivalente dans le domaine de la 
personne en formation. 
18 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l19 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)20 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux effectués avec 

les outils de travail en mou-
vement ci-après: 
 

1. chariots de manutention avec 
siège ou poste de pilotage 
 

 
CO: 
a3 

b2, b4 

• Blessures dues à des 
instruments de travail 
en mouvement 

• R  q    ’ê    heurté ou 
happé par une machine 

• Risques liés à une élec-
trocution 

• Risques liés au charge-
ment et au transport 

8a • Suva liste de contrôle réf. 67041: «Machines de 
chantier à conducteur à pied» 

2e AA  1re – 2e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

2e AA 

ARF 

3e AA 

 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
19                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q ivalente dans le domaine de la 
personne en formation. 
20 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l21 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)22 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux effectués avec 

les outils de travail en mou-
vement ci-après: 
 

2                    ’     -
nance du 27 septembre 1999 
sur les grues 

 
 
CO: 

a3 
b2, b3, b4 
c2, c4 

• Impact avec une charge 
qui tombe, oscille ou 
bascule 

• Chute ou faux pas lors 
de la mise en place ou 

            ’            

• Blessure aux mains ou 
aux pieds lors de la dé-

pose de la charge 

• R  q    ’ê    coincé ou 
écrasé 

• Transports 

• Mise en danger de tiers 

• Dangers électriques 
dus à une ligne 
aérienne ou à une ligne 
de contact 

8a • Suva dossier de formation réf. 88801: «Élingage 
de charges» 

• Suva liste de contrôle réf. 67017: «Élingues» 

• Suva liste de contrôle réf. 67159: «Grues dans 
 ’                   ’         » 

• Suva aide-mémoire réf. 66138: «Attention, danger 
électrique! Travaux à proximité de lignes 

aériennes» 

• AES, MaSéc 

2e AA Cours 4 

GEN 
 
Cours 3, 

7, 10 LC 

1re –  

3e AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

2e AA 

ARF 

3e AA 

 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

  

 
21                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
22 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l23 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)24 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux effectués avec 

les outils de travail en mou-
vement ci-après: 
 

9. ponts mobiles 
 
 

CO: 
a3 
b2, b3, b4 

c2, c3, c4 
d2 

• Chute de personnes se 
trouvant sur la plate-
forme de travail 

• Renversement de la 
plate-forme élévatrice 

• Coincement de per-
sonnes entre la plate-
forme élévatrice et des 

installations fixes (p. ex. 
parties de bâtiments) 
Blessures dues à la 

       ’  j    

8a • Suva liste de contrôle réf. 67064/1+2: «Plate-
formes élévatrices» 

• Prescriptions suisses de circulation des trains 
PCT (R 300.1-.15, notamment R300.12: «Travaux 
sur et aux abords des voies») 

• AES, MaSéc 

2e AA Cours 4 

GEN 
 
Cours 7, 

9 ,10 LC 
 
Cours 5, 

10 TEL 

1re – 2e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 
 
Les travaux avec 

des plateformes 
élévatrices ne doi-
vent être confiés 

q ’à                  
ayant été formés 
spécialement à cet 

effet. 

PFI 

2e AA 
 
ARF 

3e AA 

  

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
23                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
24 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l25 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)26 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Travaux avec les outils de 

travail présentant des élé-
ments en mouvement dont 
les zones dangereuses ne 

sont pas protégées par des 
dispositifs de protection ou 
le sont seulement par  

des dispositifs de protection 
réglables; sont notamment 
visé s l s zon s d’ n  aîn -

ment, de cisaillement, de 
coupure, de perforation, de 
happ m n , d’éc as m n  ou 

de choc. 
 
P. ex: perceuse, perceuse à co-

lonne, coupe-câbles, treuil. 
 
 

CO: 
a3 
b1, b2, b3, b4 

c1, c2, c3, c4 
d2 

• Cisaillement, sectionne-
               ’    
partie du corps 

• Écrasement, entraîne-
             ’           

du corps 

• Choc dû à la projection 
 ’      è       ex. en 

     ’              
 ’      

• H          ’          
de gants, de cheveux 
ou de bijoux par la 

mèche ou la broche en 
rotation 

• Blessures dues à la pro-
jection de copeaux, la 
rupture de la mèche ou 

 ’     î             
pièce travaillée par la 
mèche 

• Coupures causées par 
des copeaux ou des 
pièces travaillées avec 

des arêtes vives 

8b • Suva liste de contrôle réf. 67113: «Phénomènes 
dangereux mécaniques liés aux machines» 

• Suva liste de contrôle réf. 67036: «Perceuses à 
            ’      » 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 4 

GEN 
 
Cours 2, 

3, 6, 7 
EN 
 

Cours 2 
+ 5 - 9 
LC 

 
Cours 6, 
7, 10 

TEL 

1re - 3e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 

 
25 Sont réputés professionnels les titul       ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
26 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l27 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)28 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Travaux avec les machines 

ou les systèmes présentant 
un  isqu  él vé d’accid n  ou 
de maladie professionnels, 

en particulier dans des condi-
tions de service particulières 
ou lo s d   âch s d’ n    i n. 

 
Perturbation du réseau 
 

 
CO: 
d3 

• Perception limitée (dimi-
nution du champ visuel, 
entre autres) 

• Travail agité, irréfléchi 
(«travailler sans comp-

ter») 

• Abandon des contrôles 
 

• Électrisation 
Électrocution 

• Arc électrique 
Chaleur/brûlure 

Éblouissement 

• Dommages indirects 
Chute 

Incendie 

• Laser 
Lésions oculaires ou 
perte de la vue 

8c • Suva liste de contrôle réf. 67010: «Stress» 

• Suva dépliant réf. 84042: «5 + 5 règles vitales 
                        à            ’              
électriques» 

• Suva support pédagogique réf. 88814: «5 + 
5 règles vitales pour les travaux sur ou à proximité 
 ’                     q   » 

• RS 734.2: «Ordonnance sur les installations élec-
triques à courant fort (Ordonnance sur le courant 
fort)» 

• SN EN 50110-1: «Exploitation des installations 
électriques» 

• Directive ESTI 100: «Termes et définitions tech-
niques, mandats de travail et ordres de ma-
 œ    » 

• Directive ESTI 407: «Activités sur des installations 
électriques ou à proximité de celles-ci» 

• RTE 20600: «Sécurité lors de travaux sur les ins-
tallations électriques ferroviaires» 

• Suva publication réf. 66049: «Attention: rayonne-
ment laser!» 

• AES, MaSéc 

3e AA Cours 9, 

10 EN 
 
Cours 9, 

10 LC 
 
Cours 9, 

10 TEL 

1re - 3e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation à 
 ’         5   
5 règles vitales pour 

les travaux sur ou à 
           ’        -
tions électriques 

ARF 

3e AA 

  

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
27                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q ivalente dans le domaine de la 
personne en formation. 
28 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l29 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)30 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux impliquant un 

risque de chute, en particu-
lier à des postes de travail en 
hauteur. 

 
Travaux en hauteur (> 2m) et 
travaux sur des toits 

 
 
CO: 

a3 
b1, b2, b3, b4 
c1, c2, c3, c4 

d2, d3 

• C         ’        (   
moment de quitter 
 ’                ’ q  -

libre, méthode de travail 
incorrecte, etc.) 

• Échelle utilisée de ma-
nière incorrecte ou en-
dommagée 

• Glissement ou bascule-
         ’        

• Chutes (trébuchements, 
                   ’ q  -
libre) 

• Effondrement du toit 

• Chutes depuis la bor-
dure du toit 

10a • Suva publication réf. 44026: «Les échelles por-
tables peuvent aussi être très dangereuses» 

• Suva liste de contrôle réf. 67028: «Échelles por-
tables» 

• Suva publication réf. 84004: «Qui peut répondre 
12 fois «Oui»? Sécurité sur les échelles simples 
et doubles» 

• Suva feuillet réf. 44066: «Travaux sur des toits» 

• Suva liste de contrôle réf. 67018: «Petits travaux 
sur les toits» 

• Suva dépliant réf. 84041: «Neuf règles vitales 
pour les travaux en toitures et façades» 

• Suva support pédagogique réf. 88815: «Neuf 
règles vitales pour les travaux en toitures et fa-

çades» 

• Suva liste de contrôle réf. 67150: «Échafaudages 
roulants» 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 4 

GEN 

1re - 2e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
29                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                  domaine de la 
personne en formation. 
30 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l31 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)32 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux dans des es-

paces confinés, en particulier 
dans des puits ou dans des 
gaines techniques. 

 
 
CO: 

a3 
b1, b2 
c1, c2, c4 

d1, d3 

• M  q    ’  y è      
général (danger  ’  -
phyxie) 

• Fuite de gaz naturel ou 
de vapeur en raison 

 ’           ’           
des conduites (dangers 
 ’                  û-

lure) 

•      ’                   
p. ex. méthane prove-

nant de couches ro-
        (        ’  -
plosion) 

• Gaz provenant de sites 
contaminés ou de cana-

          (         ’  -
             ’    y       
 ’         ) 

• Ensevelissement 

• R  q    ’ê              
coincé 

• Conduites souterraines 
         ’        ’    -
tricité endommagées 

10b •                ’                   062  «           
en sécurité dans les puits, les fosses ou les cana-
lisations» 

• Suva prospectus réf. 84007: «Puits, fosses et ca-
nalisations» 

• Suva liste de contrôle réf. 67148: «Fouilles et ter-
rassements» 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 4 

GEN 
 
Cours 6 

TEL 

1re - 2e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re- 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 

 
31                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
32 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l33 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)34 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

L s   avaux  n d ho s d’un 

emplacement de travail fixe. 
 
 

CO: 
a2, a3 
b1, b2, b3, b4 

c1, c2, c3, c4 
d1, d2, d3 
e1, e2 

• Mauvaise évaluation de 
              ’        

• Mesures de premiers 
secours insuffisantes 

•                  ’       
insuffisante 

• Non-identification des 
dangers par les collabo-
rateurs 

• Absence ou mauvais 
état du matériel (outils, 
machines, véhicules, 

moyens auxiliaires, etc.) 

• Compensation des re-
tards par une réalisation 

rapide et imprudente 
des travaux 

• Surcharge des appren-
tis en raison des tra-
vaux qui leur sont con-

fiés 

10c •                    ô        6706   «P     ’  -
gence» 

• Suva liste de contrôle réf. 67124: «Préparation du 
travail» 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 1 

+ 4 
GEN 

1re - 3e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
33                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
34 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l35 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)36 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Travaux sur des chantiers en 

hauteur ou souterrains. 
 
 

CO: 
a2, a3 
b1, b2, b3, b4 

c1, c2, c3, c4 
d1, d2, d3 
e1, e2 

• Chute 

• Choc 

• Ensevelissement 

10c • Suva dépliant réf. 84035: «Huit règles vitales pour 
la branche du bâtiment» 

• Suva dépliant réf. 84051: «Neuf règles vitales 
pour le génie civil et les travaux publics» 

• VSS/SN norme 40886: «Signalisation des chan-
tiers sur les routes principales et secondaires» 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 1 

+ 4 
GEN 

1re - 2e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
35 Sont                                        ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
36 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l37 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)38 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Travaux dans le domaine des 

transports. 
 
 

CO: 
a2, a3 
b1, b2, b3, b4 

c1, c2, c4 
d1, d2, d3 
e1, e2 

• Accident dû à un véhi-
cule (renversement, 
écrasement) 

10c • Suva fiche thématique réf. 33076: «Vêtements de 
signalisation pour les personnes travaillant sur la 
voie publique. Visibilité égale sécurité» 

• Documents du bpa 

• AES, MaSéc 

1re AA Cours 1 

+ 4 
GEN 

1re AA Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 2e 
AA 

ARF 

3e AA 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
37                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
38 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 



                                    ’                         C C 

 
Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l39 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)40 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Travaux de construction de 

lignes aériennes. 
 
 

CO: 
a2, a3 
b4 

c4 
d1, d2, d3 
e1, e2 

• Douleurs au dos, her-
nies discales 

• Choc causé par la chute 
 ’  j    

• Chute 

• Renversement 

• Vertige 

• Électrisation, arc élec-
trique 

10c • CFST directive 6506: «Travaux sur les poteaux en 
bois des lignes électriques aériennes» 

• Suva dépliant réf. 84066: «Sept règles vitales 
                    ’                         -
triques avec poteaux en bois» 

• Suva support pédagogique réf. 88829: «Sept 
 è                                 ’              
lignes électriques avec poteaux en bois» 

• Suva dépliant réf. 84071: «Dix règles vitales pour 
la branche ferroviaire» 

• Directive ESTI 246: «Travailler en sécurité sur les 
lignes ordinaires avec poteaux de ligne aérienne 

en bois et supports conducteurs» 

• AES, MaSéc 

1re - 3e 

AA 

Cours 2, 

5, 6, 10 
EN 
 

Cours 5, 
10 TEL 

1re -2e 

AA 

Démonstration, ins-

truction et exercice 
pratique 
 

Exercice pratique et 
consolidation des 
sept règles vitales 

pour le montage et 
 ’              
lignes électriques 

avec poteaux en 
bois 

PFI 

1re AA 

ARF 

1re - 3e 
AA 

 

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
39 Sont réputés professionnels les titulaires  ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    qualification équivalente dans le domaine de la 
personne en formation. 
40 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

M su  s d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l41 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)42 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Travaux souterrains (cons-

truction de tunnels, de gale-
ries et de puits). 
 

 
CO: 
a2, a3 

b1, b2, b3, b4 
c1, c2, c3, c4 
d1, d2, d3 

e1, e2 

• Happement par des ma-
chines ou des installa-
tions 

• Écrasement par un vé-
hicule circulant sur le 

chantier 

• Faux pas et chute 

• Choc causé par la chute 
de matériel 

• Enfermement 

• Blessure lors de la ma-
nipulation des machines 
ou des outils 

• Maladie due à divers 
types de poussières, 
aux produits chimiques 
ou aux intempéries, par 

exemple 
Incendie et dispersion 
de fumée 

10c • Suva liste de contrôle réf. 67120: «Ventilation des 
chantiers souterrains - Identification des dangers 
et plan de mesures» 

• Suva brochure réf. 88214: «Sicher arbeiten im 
Tunnelbau. Leitfaden für Tunnelbauer» («Sécurité 

lors de la construction de tunnels. Guide pour les 
constructeurs»; en allemand uniquement) 

• Suva feuillet réf. 44062: «Travailler en sécurité 
dans les puits, les fosses ou les canalisations» 

• Suva dépliant réf. 84074: «Dix règles vitales pour 
les travaux souterrains» 

• AES, MaSéc 

1re - 3e 

AA 

Cours 4 

GEN 
 
Cours 5 

LC 
 
Cours 6 

TEL 

1re - 2e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

ARF 

3e AA 

  

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 
  

 
41                                             ’                                  ( ’                                                          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
42 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 
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Vu  d’ ns mbl  d s ins  uc ions d  sécu i é con o mém n  à l’ann x  2 du plan de formation / Général 
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Travail (travaux) dangereux 
(conformément aux compé-
tences opérationnelles) 

Danger(s) Sujets de prévention pour la formation, instruction 
et surveillance 

Mesures d’accompagn m n  p is s pa  l  p o  ssionn l43 d  l’ n   p is  

Formation Instruction 
des personnes en 

formation 

Surveillance 
des personnes en formation 

 Chiffre(s)44 Formation 
en  
entreprise 

Appui  
durant les 
CI 

Appui de 
 ’EP 

En perma-
nence 

Fréquem-
ment 

Occasion-
nellement 

Les travaux présentant un 

 isqu  d’accid n  p o  ssion-
nel en raison de la non-per-
ception de signaux sonores 

sont considérés comme dan-
gereux pour les jeunes, en 
particulier les travaux sur des 

voies ferrées où circulent des 
véhicules effectuant des ma-
nœuv  s ou d s   ains. 

 
 
CO: 

a2, a3 
b1, b2, b3, b4 
c1, c2 

d1, d2, d3 
e1, e2 

• Choc causé par des ob-
jets 

• Accident dû à un véhi-
cule (renversement, 
écrasement) 

• R  q    ’ê              
écrasé 

• Glissade sur les rails et 
les traverses 

12 • CFF publication réf. 952-61-71: «Règles de sécu-
rité lors de travaux sur et aux abords des voies 
(Je me protège!)» 

• RTE 20100: «Sécurité lors de travaux sur et aux 
abords des voies» 

• Suva dépliant réf. 84071: «Dix règles vitales pour 
la branche ferroviaire» 

• Suva liste de contrôle réf. 67126: «Circulation 
                                 ’          » 

1re - 3e 

AA 

Cours 2, 

3 + 5 - 
10 LC 

1re - 3e 

AA 

Démonstration, ins-

truction 
 
Exercice pratique et 

consolidation 

ARF 

1re - 3e 
AA 

  

1re instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

2e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

3e instruction Date / Signature Formatrice professionnelle/ Formateur professionnel Personne en formation 

 

 
43                                             ’                                  ( ’                                           ssion          ’               )     ’    q              q                                
personne en formation. 
44 Chiffre selon la liste de contrôle du SECO «Les travaux dangereux dans le cadre de la formation professionnelle initiale». 


